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Regeste

Assurance-invalidité (divers)

Erwägungen

E. 1.1
Sous réserve des exceptions - non réalisées en l'espèce - prévues à l'art. 32 de la loi du 17
juin 2005 sur le Tribunal administratif fédéral (LTAF, RS 173.32), le Tribunal de céans, en
vertu de l'art. 31 LTAF en relation avec l'art. 33 let. d LTAF et l'art. 69 al. 1 let. b de la loi
fédérale du 19 juin 1959 sur l'assurance-invalidité (LAI, RS 831.20), connaît des recours
interjetés par les personnes résidant à l'étranger contre les décisions prises par l'OAIE.

E. 1.2
Selon l'art. 37 LTAF la procédure devant le Tribunal de céans est régie par la loi fédérale du
20 décembre 1968 sur la procédure administrative (PA, RS 172.021) pour autant que la
LTAF n'en dispose pas autrement. En vertu de l'art. 3 let. dbis PA, la procédure en matière
d'assurances sociales n'est pas régie par la PA dans la mesure où la loi fédérale du 6 octobre
2000 sur la partie générale du droit des assurances sociales (LPGA, RS 830.1) est
applicable. A cet égard, conformément à l'art. 2 LPGA, en relation avec l'art. 1 al. 1 LAI, les
dispositions de la LPGA s'appliquent à l'assurance-invalidité à moins que la LAI ne déroge
expressément à la LPGA.

E. 1.3
Selon l'art. 59 LPGA, quiconque est touché par la décision ou la décision sur opposition et a
un intérêt digne d'être protégé à ce qu'elle soit annulée ou modifiée a qualité pour recourir.
Ces conditions sont remplies en l'espèce.

E. 1.4
Déposé en temps utile (cf. let. Fa-Fb), dans les formes requises par la loi (art. 60 LPGA et
52 PA) et l'avance de frais ayant été payée (art. 63 al. 4 PA, art. 69 al. 2 LAI), le recours est
recevable.

E. 2.1
Dans la mesure où le recourant, ressortissant portugais, est domicilié au Portugal et a
travaillé en Suisse, l'affaire présente un élément d'extranéité. Est dès lors applicable, à la
présente cause, l'Accord du 21 juin 1999 sur la libre circulation des personnes (ALCP, RS
0.142.112. 681) conclu entre la Suisse et la Communauté européenne et ses Etats membres,
dont l'annexe II règle la coordination des systèmes de sécurité sociale (art. 8 ALCP). Dans
ce contexte, l'ALCP et l'art. 80a LAI font référence depuis le 1er avril 2012 au règlement
(CE) n° 883/ 2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 portant sur la



coordination des systèmes de sécurité sociale (ci-après : règlement n° 883 /2004, RS
0.831.109.268.1), ainsi qu'au règlement (CE) n° 987/2009 du Parlement européen et du
Conseil du 16 septembre 2009 fixant les modalités d'application du règlement (CE)
n°883/2004 (ci-après : règlement n°987/2009, RS 0.831.109.268.11; art. 1 al. 1 de l'annexe
II en relation avec la section A de l'annexe II).

E. 2.2
Conformément à l'art. 4 du règlement (CE) n°883/2004, les personnes auxquelles ce
règlement s'applique, bénéficient en principe des mêmes prestations et sont soumises aux
mêmes obligations, en vertu de la législation de tout Etat membre, que les ressortissants de
celui-ci.

E. 3
L'objet du litige porte sur la restitution de 13'275 CHF réclamés par l'OAIE à titre de
prestations prétendument indûment perçues par le recourant. Dans la mesure où ce dernier
conclut au maintien de son droit à la rente jusqu'à une éventuelle réduction de celle-ci, il
s'écarte de manière irrecevable de l'objet litige circonscrit par la décision attaquée, à savoir
celle du 10 octobre 2016 et non du 5 août 2016.

E. 4.1
Selon l'art. 25 al. 1 LPGA, les prestations indûment touchées doivent être restituées. La
restitution ne peut être exigée lorsque l'intéressé était de bonne foi et qu'elle le mettrait dans
une situation difficile.

E. 4.2
Le droit de demander la restitution s'éteint un an après le moment où l'institution
d'assurance a eu connaissance du fait, mais au plus tard cinq ans après le versement de la
prestation. Si la créance naît d'un acte punissable pour lequel le droit pénal prévoit un délai
de prescription plus long, celui-ci est déterminant (art. 25 al. 2 LPGA). La jurisprudence
précise qu'il s'agit de délais (relatif et absolu) de péremption et non de prescription (ATF
142 V 20 consid. 3.2.2 p. 24, 133 V 579 consid. 4.1, 119 V 431 consid. 3a, 111 V 135
consid. 2 et 3). Ils ne peuvent par conséquent pas être interrompus ni suspendus. La
péremption opère de plein droit. Elle est toujours examinée d'office par le juge (ATF 111 V
135 consid. 3b). Le délai de péremption d'une année commence à courir dès le moment où
l'administration aurait dû connaître, en faisant preuve de l'attention que l'on pouvait
raisonnablement exiger d'elle, les faits fondant l'obligation de restituer. L'administration
doit disposer de tous les éléments qui sont décisifs dans le cas concret et dont la
connaissance fonde - quant à son principe et à son étendue - la créance en restitution à
l'encontre de la personne tenue à restitution (ATF 140 V 521 consid. 2.1 p. 525 et les réf.
cit.). Si l'administration dispose d'indices laissant supposer l'existence d'une créance en
restitution, mais que les éléments disponibles ne suffisent pas encore à en établir le
bien-fondé, elle doit procéder, dans un délai raisonnable, aux investigations nécessaires. A
ce défaut, le début du délai de péremption doit être fixé au moment où elle aurait été en
mesure de rendre une décision de restitution si elle avait fait preuve de l'attention que l'on
pouvait raisonnablement exiger d'elle. Dans tous les cas, le délai de péremption relatif d'une
année commence à courir immédiatement s'il s'avère que les prestations en question étaient
clairement indues (arrêt du TF 9C_400/2016 du 2 novembre 2016 consid. 3.1 et
9C_454/2012 du 18 mars 2013 consid. 4, non publié à l'ATF 139 V 106).



E. 4.3.1
Le recourant se prévaut d'avoir indiqué qu'il était divorcé depuis le 26 mars 2010 dans un
formulaire de révision de son droit à la rente signé le 19 août 2011 et réceptionné le 22 août
suivant par l'Office de l'assurance-invalidité du canton B._______. L'autorité inférieure
avait disposé depuis lors des informations nécessaires à la modification de son droit à la
rente. Prononcée le 10 octobre 2016, la décision attaquée l'avait été bien après l'échéance du
délai relatif de péremption d'une année.

E. 4.3.2
Dans sa prise de position du 8 février 2017, l'autorité inférieure a constaté que l'Office de
l'assurance-invalidité du canton B._______ avait eu connaissance du changement d'état
civil du recourant le 22 août 2011 au plus tard, de sorte que le droit de demander la
restitution s'était éteint le 22 août 2012. La décision de restitution n'ayant pas été rendue
dans le délai relatif de péremption d'une année, le droit de demander la restitution de la
somme de 13'275 CHF était périmé.

E. 4.4
Il ressort du dossier que le recourant a indiqué être divorcé depuis le 26 mars 2010 dans un
formulaire de révision du droit à la rente réceptionné le 22 août 2011 par l'Office de
l'assurance-invalidité du canton B._______. Ce dernier a été en mesure de prendre
connaissance du changement d'état civil de l'assuré au plus tard le 22 août 2011. Le délai
relatif de péremption d'une année a commencé à courir le 23 août 2011. Comme l'a relevé à
juste titre l'autorité inférieure, le droit d'exiger la restitution de la somme de 13'275 CHF
s'est éteint le 22 août 2012. En prononçant la décision litigieuse le 10 octobre 2016,
l'autorité inférieure n'a pas agi dans le délai relatif de péremption prévu à l'art. 25 al. 2
LPGA. Partant, le recours se révèle bien fondé et le Tribunal de céans ne peut que
confirmer, sur proposition de l'OAIE, l'annulation de la décision de restitution attaquée.

E. 5
Il reste à régler le sort des frais et dépens de la procédure de recours.

E. 5.1
Vu l'issue de celle-ci, il n'est pas perçu de frais de procédure, aucun frais de procédure
n'étant mis à charge de l'autorité inférieure (art. 63 al. 2 PA). L'avance de frais de 800.-
francs acquittée par le recourant lui sera restituée dès l'entrée en force du présent arrêt.

E. 5.2
Conformément aux art. 64 al. 1 PA et 7 al. 1 du règlement du 21 février 2008 concernant les
frais, dépens et indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral (FITAF, RS
173.320.2), le Tribunal alloue à la partie ayant obtenu gain de cause une indemnité pour les
frais indispensables et relativement élevés qui lui ont été occasionnés par le litige. Selon
l'art. 14 al. 1 FITAF, les parties qui ont droit aux dépens et les avocats commis d'office
doivent faire parvenir avant le prononcé un décompte de leurs prestations au tribunal. A
défaut de décompte, le tribunal fixe l'indemnité sur la base du dossier (art. 14 al. 2, 2e phr.
FITAF). En l'espèce, le recourant a agi par l'intermédiaire d'un mandataire professionnel qui
n'a pas produit de note d'honoraires. Compte de l'issue de la procédure, de l'importance et de
la complexité de la cause sans égard à la valeur litigieuse, du travail effectué et du temps
investi par le mandataire, le Tribunal alloue au recourant, à charge de l'autorité inférieure,
une indemnité de dépens de 2'000.- francs, sans supplément TVA (art. 9 al. 1 let. c FITAF,



en relation avec les art. 1 al. 2 et 8 de la loi fédérale du 12 juin 2009 régissant la taxe sur la
valeur ajoutée [LTVA, RS 641.20]). (Le dispositif figure sur la page suivante)
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